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LE PREFET DE La REGION PRO 
PREFET DES BOUT 3 
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relative aux 
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VU l'arrêté préfectorai te du 8 Janvier 1980 autorisant la Société Générale Sue à Szploiter une raffinerie de Sucre à Marseille (153 : 256, Rue de Lyon, 

ur Interé£vart enertai de 
VU l'avis te 

erbre 1980, 

du 
l'Industrie en date du 

  

VU l'avis du Conseil Dé varrerental d'E date du 21 Janvier 1981, 

CONSIDERANT qu'i 
en vue de réduire les nu 
susvisé (évacuation des à 

SUR la proposition &u Secrétaire 
du-Rhône, 

oo./000 

    

 



  

  

Arrête: 

' ARTICLE ler. 

| L'unité de récupération des boues calco-carboniques 
visée au paragravne 3-1 de l'article 5 de l'arrêté préfectoral äu 
8 Janvier 1980 autorisant la Société Générale Sucrière à exvloiter 
un atelier de décoloration de fonte filtrée devra être mise en 
service avant le ter Avril 1983, 

  

  

ARTICIE 2e 

Les boues récupérées eous forme sèche seront éliminées 
‘selon les conditions définies en accord avec l'Insrecteur des 
Installations Classées. 

ARTICLE 7% 

L'exploitant devre, en outre, se conformer aux 
dispositions : 

a) du Livre II du Code du Travail sur l'hygiène et la 
sécurité des travailleurs, 

‘b}) du décret du 10 Juillet 1915 sur les mesures 
générales de protection ei de salubrité apoli cables dans vous 

ieux, Les établissements indusriels où commerce 

c) du décret du 14 Novembre 1962 sur la protection 
des travailleurs dens les établissements qui mertent en ceuvre 
des courants électricuess 

ARTICIE 4, 

L'établissement sera soumis à la à urveillance de la. 
Folice, de l'Inspection des Services d'Incendie et de Secours, 
de l'Inspection des Etablissements Classés et Le l'Insrection au 

Travail, Il_sera tenu à l'exécution de toutes mesures oue i'Admin 
_tration jugerait ultérieurement nécessaire d'oréonner dans l'intérêt 
de la sécurité et de la salubrité publiques, 

. ARTICLE 56 

En cas d'infraction à l'une des dispositions, qui 
précèdent, l'autorisation d'exploiter pourra être suspendue sans 

tre vrononcées par les œ
 préjudice des condamnations qui pourraient 

tribunaux compétente, 
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ARTICIE 7. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressgénent 

réservés. 

ARTICLE 8. 

Le Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, le 
Scus-Préfet, Directeur Dévartemental de la Sécurité Civile, 
le Maire de Marseille, Dévuté des Bouches-äu-Rhôn re, le Directeur 

terdévartemental de ’l'Inéustrie, l'Insrecteur Dévartementel 
des Services d'Incendie et de Secours et toutes autorités de 
Police et de Gendarusrie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera 
publié et affiché conformément aux disnositions de l'article 21 
du décret n° 77-1133 du 21 Sentenbre 1977, 

MARSETLLE, le : 2 ANS (81 

Pour le Préfet 

Le Sacréraire Général Adjoint, 

  

Marc FERRUÀ 
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